
Bulletin d’adhésion 
au Club Sportif 

de l’Association Valentin Haüy de Toulouse 
valable du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 

à compléter en lettres CAPITALES, à remettre en séance ou transmettre, 
accompagné de votre chèque et de toutes les pièces justificatives, 

au CSAVH 31 – 25 allée des Glycines – 31520 RAMONVILLE SAINT AGNE 

Nom : ____________________________  Prénom : __________________  

Date de naissance : _____________  Sexe : ___ Taille : S M L XL XXL XXXL 

Lieu de naissance (Dép.) : _________________  Nationalité : ___________  

N° de sécurité sociale : _________________________________________  

Personne Valide  Malvoyante  Non-voyante  

N°s de téléphones : ____________________________________________  

Adresse courriel : ______________________________________________  

Adresse Postale : ______________________________________________  

____________________________________________________________  

 J’adhère au CSAVH31 et souhaite pratiquer les activités suivantes : 

Sport Loisir Compétition Cadre Fait à le 

Goalball    Signature 
Torball     

Pièces à fournir 

 Certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport choisi en compétition ou 
en loisir, établi par un médecin généraliste ou médecin du sport, datant de moins d’un an 

 Certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport choisi en compétition 

avec classification IBSA, établi par un ophtalmologiste, datant de moins d’un an ou portant 
la mention Permanente (pour les personnes déficientes visuelles) 

 Photocopie de ma carte d’invalidité recto-verso (pour les personnes déficientes visuelles) 
 Photocopie de mon permis de conduire (pour les personnes voyantes) 
 Formulaire de renonciation au droit à l’image 

 Formulaire d’acceptation du protocole sanitaire 
 Chèque d’adhésion de 120 € (gratuite pour les cadres) augmenté du prix de la licence FFH 

Loisir ou Cadre (29€) ou Compétition (66€), libellé à l’ordre du CSAVH 31 
-Une licence Compétition FFH achetée permet la pratique de 3 sports FFH en compétition 
et tous les sports FFH en loisirs listés sur les certificats médicaux 

-Une licence FFH Loisir achetée permet la pratique de tous les sports FFH en loisir listés 
sur le certificat médical 


